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Notice d’Impact 
Prévue par les articles R 142-2 et 3 du Code du Sport,  par l’arrêté du 7 mars 2007 

et approuvée par la CERFRES en date du 7 avril 2011 
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NOUVELLES  REGLES  DE  CLASSEMENT FEDERAL    

DES  STRUCTURES COUVERTES 

 
   FEDERATION CONCERNEE 

       Fédération Française du Sport Boules 

 * Secteur Traditionnel  & Secteur Sportif 

 

   DESCRIPTION DES MODIFICATIONS APPORTEES  

  

 Préambule: 

  

La Fédération Française de Sport Boules a été amenée à modifier ses Règles Fédérale, en matière 

d’Equipements Sportifs pour les raisons suivantes: 

  

1/ Suite aux Règles édictées par la Fédération International de Boules, en matière d’Equipements 

Sportifs (voir en Annexe 2 : Règles de la F.I.B.) d’où le transfert du niveau « Classement International » à la 

compétence de la F.I.B. 

 

2/ De la hauteur libre indiquée dans les Règles de la FFPJP en matière d’Equipements Sportifs (7,-m de 

ht) pour les seuls niveaux de Classement Interrégional et National. 

 - Cette hauteur ayant été retenue par FFSB en raison des nouveaux projets de concept bouliste 

mutualisé avec la Pétanque et le Jeu Provençal ainsi qu’avec d’autres disciplines comme la G.R.S., le Tir à l’Arc 

ou Montagne & Escalade (Mur d’escalade) 

   

  3/ Dans le cas où les porteurs de projets souhaiteraient que leurs Equipements bénéficient des niveaux 

de Classement édictées par la F.I.B., il faut savoir que le coût serait de 1.730.000 € HT pour le Niveau 

Continental et de 1.750.000 € HT pour le Niveau International; ces coûts incluant la prise en compte le surcoût 

pour une hauteur libre de 7,00m.(Voir Annexes 2) 

 

   NIVEAUX DE COMPETITIONS / NIVEAUX DE CLASSEMENT DES EQUIPEMENTS 

- Voir Tableau de correspondance des niveaux de compétition avec les niveaux de classement des 

Equipements (Annexe 1) 

- Transfert du Niveau de « Classement International » lequel concernait des Compétitions 

Internationales ou Continentales organisés sur le territoire français, à la compétence de la F.I.B. 

(Fédération Internationale de Boules). 

 

   JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS APPORTEES 

 

- 4.1 - Origine des Nouvelles Règles 

 

- Fédération Internationale de Boules 

• Règles Internationales édictées par la F.I.B, en matière d’Equipements Sportifs. (Voir 

en Annexe 2 les Règles édictées par la F.I.B (Fédération Internationale de Boules) 

         Fédération Française de Sport Boules 

      Prise ne compte de la suppression du niveau de Classement International (Annexe 1) 

          Type d’Installations concernées 

      Boulodromes couverts, Complexes Boulistes ou Salles Multisports en projet 

 

 4.2 -  Justifications Règlementaires ou normatives  

 

Référence à la norme NF P 98-150-1 : Exécution des assises d’ouvrage réalisé  en enrobé à chaud ou à froid. 

Référence à l’article L 1311-2 du Code de la Santé publique : Installations sanitaires 

Référence à l’article R 3632-4  du Code de la Santé publique : Local anti-dopage   

Référence aux articles L 312-5 à -13, R 312-8 à -25 et D 312-26 : procédure d’homologations 

Référence à la norme NF EN 132001-6 : Installations pour spectateurs 

 

 4.3 – Justification au regard des objectifs de la politique sportive 

 



       Enjeux de ces modifications 

Il s’agit avant tout de garantir aux sportifs, aux arbitres ainsi qu’aux spectateurs, des conditions de sécurité 

optimales Il s’agit aussi de s’assurer de la fonctionnalité au niveau des conditions d’organisation des 

compétitions. 

 

  4.4- Justifications Techniques 

   

Ces modifications ne concernant que: 

- le transfert de compétence pour le Niveau de Classement Fédéral : « Classement International » vers 

la F.I.B (Fédération Internationale de Boules) 

- La seconde modification concerne la surélévation de la hauteur libre sous les jeux, celle-ci passant de 

5,50 m à 7,00 m afin de s’aligner sur les Règles Fédérales édictées par la FFPJP au titre de la hauteur 

libre sous les jeux. Cette décision a été prise par la F.F.S.B. en raison de la mutualisation des 

nouveaux projets de concept bouliste. 

 

   NOMBRE D’EQUIPEMENTS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE CONCERNES 

 

Si en 2010, on dénombre 410 Structures couvertes classées (Annexe 3); en Décembre 2015, le nombre 

d’Equipements Sportifs recensés et classés  est de 440 répartis : Régional (200), Interrégional (165), National 

(55), Continental (12) et International (8). Ces 2 derniers niveaux de Classement étant concédés par la 

Fédération Internationale de Boules (F.I.B.) sur proposition de la F.F.S.B.; les autres complexes (-4 jeux)(env. 

110) étant considérées comme Structures de Proximité (répertoriées mais non classées)  

 

Ces modifications apportées aux Règles Fédérales n’impacteront pas les Equipements existants 

classés par la F.F.S.B. mais concerneront les projets futurs de construction, ceux-ci étant envisagés 

mutualiser avec la F.F.P.JP. Il faut savoir que d’autres activités sportives telles que la G.R.S., le Tir à l’Arc ou 

Montagne et Escalade peuvent être aussi mutualisées avec le Sport Boules 

 

Le nombre de projets de construction ou de rénovation/réhabilitation sur l’ensemble du territoire peut 

être évalué, selon les sollicitations formulées par les Clubs ou  les Villes, à une trentaine sur la période des 4 ans 

à venir. 

   

  

   EVALUATION DES COÛTS FINANCIERS 

 

  6.1 - Evaluation d’un Equipement selon Niveau de Classement Fédéral 

 

 Se reporter au Tableau des Coûts de Construction selon Niveau de Classement Fédéral (Annexe  1) 

 

6.2 – Evaluation d’un Equipement selon Niveau de Classement Continental ou Classement 

International 

Se reporter au Tableau des Coûts de Construction selon Niveau de Classement Continental ou 

International (Annexe 2) 

 

  EVALUATION DES CONSEQUENCES URBANISTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

  

 Néant 

 

   INDICATION DES DELAIS PREVUS POUR LA MISE EN CONFORMITE 

 

 Sans objet 

 

   CONCERTATIONS PREALABLES: 

 

Après avoir élaboré ces Règles Fédérales au sein de la Commission Nationale des Equipements 

Sportifs, la FFSB a soumis ce nouveau projet aux organismes suivants : 

 

9.1  Liste des organismes consultés 



* Associations nationales d’élus et : 

Envoi des Modifications apportées aux Règles Fédérales et à la Notice d’Impact aux Associations 

suivantes : 

  *  Association des Maires de France 

  *  Association des Régions de France 

  *  Associations des Départements de France 

  *  Association des Communautés de Communes 

  *  Association des Maires des Grandes Villes de France 

  *  Association des Maires des Villes Moyennes 

  *  Association Nationale des Elus en Charge du Sport 

*  Association Nationale des Directeurs et des Intervenants d’Installations et des Services des 

Sports 

 

* Fédérations Sportives et Affinitaires concernées par l’utilisation des mêmes équipements sportifs 

Envoi des Modifications apportées aux Règles Fédérales et à la Notice d’Impact aux Fédérations 

suivantes : 

  *  Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal 

  *  Fédération Française de Tir à l’Arc 

  *  Fédération Sportive Gymnique du Travail 

  *  Fédération Sportive et Culturelle de France 

  *  Fédération Française du Sport Adapté 

  *  Fédération Française Montagne et Escalade 

  *  Fédération Française de Gymnastique Rythmique et Sportive  

 

* Fédérations Scolaires ou Universitaires: 

Envoi des Modifications apportées aux Règles Fédérales et à la Notice d’Impact aux Associations 

suivantes 

  *  Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique 

  *  Union Nationale du Sport Scolaire 

  *  Fédération Française du Sport Universitaire 

  *  Union Sportive de l’Enseignement 1
er

 Degré 

 

9.2  Modalités de la concertation 

 

* Les organismes cités en 9.1 ont été consultés par courrier électronique en date du 27 mai 2016, signé par le 

président de la F.F.S.B., accompagné de la notice d’impact réactualisée. 

 

9.3  Remarques sur cette concertation 

 

* Celle-ci a été faite auprès des organismes cités ci-dessus en raison  : 

- du transfert du Niveau de Classement International à la compétence de la F.I.B selon Règles édictées 

par celle-ci. (Internationales & Continentales)   

- de la surélévation du Complexe (hauteur libre de 7,-m au lieu de 5,50m) , les futurs projets étant 

envisagés mutualisés, principalement, avec la Pétanque & le Jeu Provençal; cette modification ne 

concernant que les Complexes de Niveau Interrégional ou de Niveau International 

- La Fédération Française de Pétanque & Jeu Provençal, par courrier en date du 29 Juin dernier à émis 

un avis favorable aux modifications apportées à ses Règles Fédérales, en matière d’Equipements 

Sportifs, par la Fédération Française de Sport Boules. 
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